
  

L’arme  

• ne doit être retirée de son étui qu’au pas de tir,  

• ne doit être déposée qu’avec le canon en direction de la 

cible, 

• doit, une fois le tir terminé, être déchargée (magasin 

enlevé, cartouches retirées) et déposée en direction de la 

cible, 

• ne doit être manipulée que lorsqu’aucune personne (ou 

aucun animal) ne se trouve dans la ligne de tir, 

• doit, une fois le tir terminé être rangée dans son étui sur 

le pas de tir.  

 


